
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie d’Auvergne-

Rhône-Alpes et gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est 

   

Décision n° 36915 du 2 août 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est 

NOR : INTJ2120277S 

Le commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 58467 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032346S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2021 : 

Lauret  Michaël NIGEND : 172054 
Denjean Frédéric NIGEND : 167082 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er septembre 2021 : 

Braun Nicolas NIGEND : 217883 
Pêcheur Anthony NIGEND : 190464 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er septembre 2021 : 

Pernet Sylvain NIGEND : 323909 
Aoulak Jérémy NIGEND : 313726 
Berthet Jérôme NIGEND : 198447 
Rey Pierre-Raphaël NIGEND : 337546 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2021 : 

Guyon François NIGEND : 342722 
Medves Rémi NIGEND : 337573 
Bourret  Loïc NIGEND : 317350 
Maur  Damien NIGEND : 317390 
Pigeon Loïc NIGEND : 357465 
Desbois Florian NIGEND : 341316 
De Lapize Benjamin NIGEND : 342610 

 



Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 2 août 2021.  

 

Le général, 
commandant par suppléance la région de gendarmerie 

d’Auvergne-Rhône-Alpes et la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

G.. Escolano 
 


